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La PJJ promotrice de santé

Présentation Journée 

« santé et bien être des publics 

de la protection de l’enfance »

CREAI - 12 mai 2016



Le sens du projet « PJJ promotrice de santé » :

une démarche de santé globale au service de nos missions.

Les constats :

 Evaluation stratégie d’action de santé nationale : besoin de 

renforcer place de la santé dans l’action éducative

 La réduction des inégalités sociales de santé, un enjeu de 

santé publique.

 Promotion de la santé : un moyen de l’action éducative
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Présentation du projet
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L’efficacité de la démarche de 
promotion de santé

Réussite 
éducative

SantéSanté



Choix d’adopter une définition de la santé en cohérence avec

les missions de la PJJ :

« La santé pour chaque femme et chaque homme, c’est avoir

les moyens de tracer un cheminement personnel et original

vers le bien-être physique psychologique et social. »

Christophe Dejours

Choix d’adopter les stratégies d’action de l’OMS pour la

promotion de la santé :

« La promotion de la santé est le processus qui confère aux

populations les moyens d'assurer un plus grand contrôle sur

leur propre santé, et d'améliorer celle-ci. »

Charte d'Ottawa (1986)
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Deux définitions
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Les stratégies de promotion de la santé

III. Participation de 

la population 

concernée

II. Environnements 

favorables

I. Politiques publiques 

positives pour la santé

IV. Aptitudes 
individuelles

V. Réorientation 

services de santé

Promotion de 

la santé



PJJ promotrice 

de santé

I - Mettre en place 

des politiques

positives pour la 

santé

II - Créer des 

environnements 

favorables

III - Favoriser la 

participation 

IV - Développer les 

aptitudes 

individuelles

V - Optimiser le 

recours aux soins 

et à la prévention

I- Faire un état des lieux  de 

l’environnement du jeune et  le 

prendre en compte 

II-Faire de 

l’unité/établissement/service un 

environnement favorable

III-Favoriser le bien-être des 

professionnels

I-Favoriser la participation des 

parents/famille (identifier les parents 

comme ressource)

II-Favoriser la participation des 

jeunes (identifier le jeune comme 

ressource)

III-Accompagner la participation

I-Partir d’un état des lieux des droits, des 

besoins de soins et de prévention du jeune

II-Préparer et accompagner le recours aux 

soins et à la prévention

III-Développer les partenariats

IV-Préparer la poursuite de la prise en 

compte de la santé au-delà de la mesure

I-Faire prendre conscience 

aux jeunes et aux familles, 

des déterminants de 

santé-bien-être

II-Valoriser et développer 

les compétences des 

parents

III-Valoriser et développer 

les compétences des 

jeunes (compétences 

psychosociales)

IV-Développer les activités 

éducatives

I-S’accorder sur la définition et la place 

de la santé-bien-être dans la prise en 

charge

I -Animer la double dynamique de 

promotion de la santé et d’inscription 

dans les politiques publiques

III-Développer la promotion de la santé 

bien-être dans les projets de service

IV-Prendre soin des professionnels

V-Promouvoir la formation des 

professionnels autour de la prise en 

compte de la santé-bien-être



7

illustrations des 5 axes 

de la promotion de la 

santé 
en région Bretagne



Axe 1 : mettre en place des politiques 

positives pour la santé

Accompagnement l’Ireps Bretagne à la méthodologie de 

projet (29/56)

 Impulsion de la conseillère technique santé pour bénéficier 

d’un partenariat expert en promotion de la santé

 Rencontre de toutes les équipes, sur site, avec l’Ireps

 Une rencontre des délégations territoriales de l’ARS
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Axe 1 : mettre en place des politiques 

positives pour la santé

Accompagnement l’Ireps Bretagne à la méthodologie de 

projet (29/56)

 Une formation – action des référents santé (2 par unité 

éducative) avec l’Ireps

 Un appui aux projets émergents et un accompagnement de 

proximité des projets en partenariat avec l’Ireps
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Axe 2 : créer des environnements favorables

Procédure d’accueil des mineurs au foyer PJJ de Lorient

 Une journée de mise en lien d’un éducateur référent avec le 

jeune à l’île de Groix

 Un bilan de santé réalisé au CES de Lanester, en lien avec 

la démarche d’insertion professionnelle

 Une visite / découverte de Lorient et de la localisation de 

lieux importants (bus, gare, mission locale etc.)
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Axe 2 : créer des environnements favorables

Favoriser le bien-être des professionnels et des jeunes :

Partenariat avec l’école d’ostéopathie de Rennes

 Des journées régulières de séances d’ostéopathie réalisées 

par les étudiants en dernière année 

 Auprès de professionnels et des jeunes

 Ouverts à l’ensemble des services PJJ du territoire

 Réalisées à l’unité d’insertion de Rennes

 Des séances à l’école d’ostéopathie à un tarif préférentiel 

pour les professionnels PJJ
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Axe 3 : Favoriser la participation

Opération « faites vos vœux »

 Démarche participative pour réfléchir avec les jeunes 

sur le sens de la santé – bien-être

 Réalisation de cartes par les jeunes

 Création d’une jaquette transmise à chaque participant
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Opération « faites vos vœux »
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Axe 4 : Développer les aptitudes individuelles

Module « savoir vivre ensemble, se faire respecter tout en 

respectant les autres (service de milieu ouvert St Malo)

 Objectif : réduire les passages à l’acte violents

 Objectif opérationnel : faire réfléchir sur leur comportement 

par une pédagogie active – activité de groupe
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Axe 4 : Développer les 

aptitudes individuelles
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1. 
Construire 
le groupe

2. Préparer 
le jeune / 
éducateur 
référent

3. Séance 
collective 

N°1 : de quoi 
s’agit-il ?

4. Séance 
collective 

N°2 :

Exprimer un 
avis

5. Mesurer 
les effets



Axe 5 : Optimiser le recours aux soins 

et à la prévention

Conventionnement avec les Caisse primaire d’assurance 

maladie :

 2 Objectifs : 

- accès à la couverture assurance maladie

- accès à l’offre de santé du Centre d’examens de santé

bilan de santé et séances d’informations sur l’éducation 

en santé

 Signature d’une convention PJJ / Cpam d’Ille-et-Vilaine et 

CPAM des Côtes d’armor
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La promotion de la santé, 

une démarche ascendante, 

partenariale et évolutive
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